
MÇILANGES RELIGIEUX, SCIENTIFI QUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.

LEs tNiortuNFs D'UN PROVnUifAIE---At lieu de la douceur prover-

haie des filles de la Germanie, ses compatriotes, Cécilia Bl3nver est d'une
irascibilité dont un petit vieillard, perdu dans un paletot bleu de Prusse, va
rendre compte au tribunal correctionnel.

"l Ponr lors, dit-il, aprés avoir salué le tribunal et M. l'avocat du roi, je
suis propriétaire ; étant propriîtuire, j'ai des lonataires, Madame en est une ;
Madame cn étant une, je lui ai donné congé; lui ayant donné congé, Ma-
dame m'a pris en horreur ; m'ayant pris en horreur, elle m'en a fait rille,
dont de m'injurier, de me blattre, de m'appelcr vieille Coticnne, de me pour-
suivre en pincettes, de me faire sauver, de me poursuivre sur la pl.ace Roya-
le, (le crier après moi aut voleur, au filou, de me faire arrêter par la garde cn

plein jour et en ple;ïi midi.
Un brigtlier : J'ai vu une femne poursuivre tni homme, en criant au vo-

leur; j'ai arrêté Phomne, que j'ai conduit à la femme, cn demandant à cl-
le-ci ce qu'il lui avait fait.-Ce qu'il m'a fait ? (ne répondit-elle, que je lui
en ai donné, et de duree, avec ces deux petites baguettes. En (ne disant cela,
elle a tiré de deszous son tablier une paire de pineettes première taille.

Le petit viei/lnrd: Oui. première taille ; et elle qui est aussi de la pre-
mière taille, ç1 devait être régalant quanl ciles ((me travail!aient toutes les
deux. J'ajoute que madame m'a fait avoir des désagrémens avec mes voi-
sins.

D. Quels désagrénens ?-R. Provenant die ce que, depuis quatre mois
et demi, madane et ses pincettes m'(on(t fait sauiver plus de trente fois, et que
les voisins s'a musenr't à mrios dépens rld ce que je me sauve d'una femme.
Ou!, mais il "v a fremm.e et femme. Etant né place Rovale, j'ai connu beau-
coup de Françaîies ; mais ce n'est rien en comparaison d'une Allemande
de ce ntmmmro-là.

Un ténoin: Quand y a. bruit danle la iaison, je 'as volontiers voir la
chose, pour voir ce qui c'est ; inais, du mo:nentqe j'aperçoisque c'est PAI-
lemande qui joue des pincenes, mo0, je fais le propriétaire, je (m'ranuge.

1). Elle pase donc pour être méchante ?-R. Elle passe partout avec
mes pinceles.

Le petit vieillard : Ah i Messieurs, ça fait frém:r.
A1. le présideit : Mais il paraît que vois aued vous l'avez frappée, elle a

fait une plainte contre vous.
Le pelit vici/lard: Oui, oh oui, ç·t se peiut bien que je Paie frappée, mais

dans ce miomnen(t jc n'avais pas une ti utte de sang dans les veines.
La malheureuse, ce jour en question, elle t'avait poursuivi dans lescalier.

e me sauve et je m'enfile dans un corridor sans portes. Arrivé au bout, ne
pouvant naturellement défoncer le mur. je me retourne, et ja la vois avec
ses pincettes préte à me réduire en braise. Laissez-ruoi passcr, que je lui
dis, je ne vous demande que le passage et la vie sau(ve. Ah ! ben oui. elle
lève ses pincettes, moi je ferme les yeux, plus mort que vif, je ronce la Can-
ne en avant. et je me sauve. Depuis on m'a dit qu'elle avait ett la mualice de
mettre devant ma canne son oeil gauchti,qui aurait été légèretent éaratignié.

Tùmoins pour et contre en(endus, les deux délits sont établis ; l'Allemnan-
de a été coadamnée à 50 fr. d'amende, et son lropriétairb 'à 16 fr., dépens
com ruensé :.

LrS Ava LEUrS D'A NCUi.LET S.-On lit (a ns le illémorial le Rloucn,du 12 mai
" Un pari des plus extravagans a failli causer, il y a trois jo<ur', la mort de

deux habitans d'une comune voisine de Nefchâtel. Les nomnés Le-
blbnd et Durand ayant été péch"r dans un ruisseiau de prairie dles éerevisse
et des anguilles, prirnt pl lisiers de ces dernières hlPune très petite taille.
grosse comme le petit doigt et longues d'environ 1G centimuères. Etant en-
trés avec leur pèhe dans un cabaret ils burent u(t peu plus que de raison,
et sur le pint de partager leur butin, ils décidèrent que tout anpartiendrait
à ce ui qui avalem:t le pIlus d'anguilles vivantes. Leblond, après en avoir
avalé une, fut pris de neu(les et de douleurs qîui n'arrêtèrent pas Durand,
lequel, plut-t hardi ou( plus ivre, en a vala deux ou trois ; mais il ressentit aus-
sitôt, comme son cuipagno n, de violentes douleurs et des vomissemens si
forts qu'ils amtenaieut d( sang. Enfin il parvint à rendre une partie des ob-
jets qui causaient sont mal, mais il est encore, ainsi que Leblond, dans le plus
malheureux état"

vuvEz DE l'AU !!!-On lit dans ut journal de Munich du 27 mars
< Marie Furiner, née à Veizenrenth, dans la juri-dicion seigneuriale de
Prien, agèc de 23 ans, ne vit, depuis les onze dernières années, qutte ('eau
de source, et elle se trouve, avec ce ser! aliment, alerte et bien portante. Ce
cas, qui, sous le rapport physiologite, comme sours tint d'autres, est d'un
haut interét, sera s avmi,.ec le consenteneot de cette personne, i l'enquê-
te scientifiq:te duna commission médicale. Ces investigations auront lion
dans Phôpital central ot Marie Puriner vient d'être admise. On est très-
curieux d'en connaître les résultats."

DIA.-Le Persévérant de Limnges annonce un défi dont les annales du
turfoffrcnt peu d'eNempîles. M. B. M.. avocat à Limoges, offre le p- rier
dix mille francs contre tout éleveur ou propriétaire le chevaux de course
qui, dans ite course au clocher, de l'hippadron.c de Texonieras à Saint-Ju-
nitent-les-Comb(es (à pet prés 1.0 kilomtree), devancera une truie dont il est
propriétaire. M. 13. M. met pour condition expresse à son pari que le che-
val devra siivre le mt(e hemin que la truie, tarit que celle-ci nma les de-
vans. Si le pari était accepté, la course devait avoir lieu le 21 mai.

Lrs nEvsN.Ns.--Deptis quelque tems, la population des environs de La
Rochelle se préoccupait de revenans qui apparaissaient tous les soirs-sous la
forme de flammes phosphorescentes, bleuâtres, mystérieuses comme celles
tui voltigent autour de Bertram, lorsqu'il invoque les déités de son noir em-
nire ; ruais ces revenans ont été pris at trébuchet.

C'étaiett cinq gros rejouis de paysans qui, grimpés tous les soirs sur des
arbres très-élevés, lançaient des boulettes phosphoriques avec un fil imper-
ceptible ; pendant la nuit ils donnaier.t le mouvement qu'ils voulaient à leurs
globes de feu, et quand les cutrietx couraient après une flamme, elle deve-
:ait atssitt invisible; mais à l'instant il en surgissait une autre sur un point
opposé pour détourner 'attention. Ce jeu s'effectuait ainsi pendant quelques
instans sttccessivetmtent, et puis simultanément, de manière à produire plu-
,ieurs fln(mes à la fois.

Bien des incrédules se laissèrent tromper par cette jonglerie ; mais enfin
il se trouva un esprit fort: caché derrière une haie, il observa alternativement
la mise on scène et devina le secret de la nomédie. Sttflisamment édifié, il
alla quérir la gendarmterie.et les cinq my-tificatucrs furent artés, au moment
où ils J'nnaient une nouvelle représentation.. Quel était leur but? On 1'i-
gnore nais le plus curieux de l'histoire, c'est qu'une commission scientifi-
que avait déjà préparé un rapport sur l'étonnant phénomène météorologique
de ces mauvais plaisans.

Cr QtCr. c'EST Que .A RENomtúE !-Samedi dernier, un jeune écrivain
qui vient de faire son début poétique à t'Odéon, s'est marié. La cérémonie
nuptiale se faisait dans une commune de la banlieue de Paris.Le jeune poète
était as-iste <le MM. Ingres, Victor Hugo et Alexandre Dumas; la signature
de ces témoins devait honorer son contrat de mariage et porter bonheur à
ston avemir.

Après avoir écrit les noms et qualités des conjoints, l'agent municipal
chargè de la rédaction de l'acte passa aux témoins et s'adressa d'abord à M,.
Victor Iig, qui lui dit son nom.

-- :tnment cela, s'écrit-il ?- demanda le représentant de l'autorité.
M. Victor Huga dicta l'orthographe de son nom.; mais ce t'était pas tout ,

!c tuniciptl lui fit une autre demande -- Quelle est votre profession ?
-Mettez sans professinît, répondit M. Victor Itugo en souriant.
Les nénes questions furetit adressées à MM. Ingres et Alexandre Dumas.
.M. Ingres rèpondit simplement qu'il était peintre, ce qui produisit un ef-

frt médiocre. S'il avait dit: Marcha n de bofrs, on lui aurait fait trois sa-
luis. Interrogé à son tour sur sa profession, M. Alexandre Dumas répondit
spirituellement qtu'il était rentier, ce qui, en eflet, le plaça bien plus haut que
ses collègues dats la considération adiistrat've.

Et cette scéne s'est passée dans lenceinte des fortifications, à une portée
de âusil de la barrière.-Vuilà ce que c'est que la renommée

UNE BONNE .Ac-IO.-Un petit mauvais stujet de huit ans, le jeune Mas-
son, est debout au banc des prévenus ; c'est à peine si le nez effronté, et les
yeux malins du petit drôle, dépasQent la cloison circulaire de la sellette.

Le pére et la mère de ce g-imin ont été assignés pour donner au tribunal
des renseignemens sur la conduite habituelle de leur vaurien de fils.

-" Ot n'et peut rien faire, dit le père ; quand je l'envoie à l'école, il va
jouer at bottchon sur te botlevart.

-Quand je lui donne deux sous, dit la mère, pour aller m'acheter des
pommes do terre, le seélérat aclhüte des sucres d'orge ou du pain d'épice.

-Je Pai mis trois fuis en apprentissage, dit le père, trois fo's il s'est échap-
pé avec l'atgent (pie les maîtres lui avaient confié pour des comnissions.

-Nous ne savons qu'en faire, ajoute la mère, nous travaillons hors de
chez nots, et ne pouvons le surveiller.

-C'est triste pour uta père de demander cela... mais je prie ces Messieurs
de le mettre en correction pour qu'il se corr:ge... c'est pour son bien."

.M'. leprésident, au petit nason : Vouts entendez ce que disent votre
père et votre mère... Vous ne voulez donc pas étre sage et vous bien con-
luire ?

Le petit vaurien baisse le nez et ne répond pas; n'osant pas, sans doute,
s'engager par des promesses de conversion.

Sur les conclusions de M. Pavocat (lu roi Pmget, le tribunal, présidé par
M. Picot, est sur le point d'envoyer l'incorrigible enfant dans une maiQon de
correction, lorsque Masson père, qui s'était retiré au-fond de la salle,revient
à la barre et annonce qu'une personne présente à l'audience désire se char-
ger de lenfant.

.L aillaréchal, passemenier, rue de Bussy, membre de la société de la
mo'ale chrétienne, déclare, cn efTet, qu'il prendra soin de l'enfant, si le tri-
butail veut bien le lui confier.

.3N. le président : Connaissez-vous, Monsieur, le jeune Masson ou -ses
parons ?

.1!. aréchal: Nullement je les vois atjourdti pour la première fois..
-1. .le président: Vous avez entendu les renseignemen s fàcheux que le

père c la mère viennent de faire entendre sur la conduite de leur fils.
.M. .larsrchal: Oui, M. le président.
M. le présidcet: Et, malgré cela, vous réclamez Penfant?
.,1. .41eréchal: Je ml'en charge : j'ai déja redressé plusieurs mauvais su-

jets comme lui.
Le tribunal ordonne que le jeune Masson sera remis à l'homme généreux

qui le réclatue.


